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Les heures de la prière 

(à propos du psaume 118, 164) 

par G. DORIVAL 

Parmi les procédés que les religions du Bassin méditerranéen 
ont mis en œuvre pour « sanctifier le temps » (1), l'un des plus 
habituels consiste à réserver certaines heures de la journée à la 
prière. Le paganisme grec connaît, tout au long de son histoire, 
les prières du matin et du soir (2) ; en 363, l'Empereur Julien, entre
prenant de réorganiser le clergé païen, écrit au Grand-Prêtre Théo
dore : « il faut prier souvent les dieux, en particulier et en public, 
trois fois le jour, à tout le moins matin et soir » (3). Les Juifs de 
l'époque du Christ prient trois fois, au lever du soleil, l'après-midi 
à quinze heures et au coucher du soleil (4). L'idéal des chrétiens des 
trois premiers siècles est la prière perpétuelle, recommandée par le 
Christ — « veillez et priez en tout temps », Luc, 21, 36 — , et par 
Paul — « priez sans relâche », I Thessaloniciens 5, 17 — ; prat
iquement les usages semblent avoir beaucoup varié (5) ; partout les 
chrétiens prient au lever et au coucher du soleil, tout comme les 
païens et les Juifs ; très souvent ils prient aussi à certaines heures 
solennelles de la journée, marquées dans tout l'Empire par des son
neries d'instruments, à la troisième, à la sixième et à la neuvième 

(1) Selon l'expression d'A. G. Martimort et collaborateurs, L'Eglise en prière. 
Introduction à la liturgie, Tournai, 1962, IVe partie, La sanctification du temps. 

(2) Cf. A. Baumstark, art. « Abendgebet », Reallexikon fiir Antike und Chris- 
tentum, I, Stuttgart, 1950, col. 9-12 et E. des Places, La Religion Grecque, Paris, 
1969, p. 168. 

(3) Julien, Lettre 89, 302a5-b7, éd. J. Bidez, Paris, 1924, p. 170, 2-10. 
(4) Cf. J. Jeremias, « La prière quotidienne dans la vie du Seigneur et dans 

l'Eglise primitive », in Mgr Cassien et B. Botte, La prière des heures, Paris, 
1963, p. 43-58, en particulier p. 48, et K. Hruby, « Les heures de prière dans le 
judaïsme à l'époque de Jésus », op. cit., p. 59-84. Sur les heures de prière à 
Qumrân E. von Severus, art. « Gebet I », Reallexikon fiir Antike und Chris- 
tentum, Band VIII, Stuttgart 1972, coll. 1134-1258, en particulier col. 1168. 

(5) L'étude la plus attentive sur la question est celle de J. Stadlhuber, « Das 
Stundengebet des Laien im christlichen Altertum », Zeitschrift fiir katholische 
Théologie, 71, 1949, p. 129-183. 
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heure ; il semble d'ailleurs que certaines sectes païennes agissaient 
de même (6) ; enfin les chrétiens se levaient la nuit pour une prière 
personnelle (7) ; ces six prières étaient les unes communautaires, les 
autres privées ; toutes sont traditionnelles. A partir du IVe siècle, 
avec l'apparition en Palestine, en Syrie et en Cappadoce, du mona- 
chisme cénobitique, s'instaurent les Heures canoniques ou cano
niales des prières, ce que l'on appelle en français « la prière des 
heures », en allemand « das Stundengebet ». Quant à la religion 
musulmane, elle connaît, elle aussi, une prière des heures, cinq fois 
par jour. 

La prière des heures, telle qu'elle a été esquissée dans le chris
tianisme ancien et pratiquée dans le monachisme oriental et occi
dental, a été beaucoup étudiée, et depuis longtemps, principalement 
en Allemagne (8) et en France (9). Pourtant bien des points restent 
obscurs. C'est l'un de ces points que nous espérons éclaircir ici. 
A partir de Cassien, au début du Ve siècle, la littérature monastique 
met constamment en rapport le nombre des Heures canoniques avec 
le verset 164 du psaume 118 : « sept fois le jour, je t'ai loué, pour 
les décisions de ta justice » (10). Mais — tous les spécialistes en 
sont d'accord — , la pratique chrétienne des trois premiers siècles 
est absolument différente et n'entretient aucun rapport avec le 
chiffre 7, pris en son sens littéral. Il semble donc qu'il y a une rupture 
complète dans la pratique de la prière entre les chrétiens — laïcs 
et clercs — , des premiers siècles, d'une part, et les moines, de l'autre. 
Mais cette rupture est a priori peu plausible. Les moines n'ont-ils pas 
eu de précédesseurs ? C'est ce que nous voudrions examiner ici. 

(6) Selon F. Masai, « Les noms des heures et les textes de Cassien inté
ressant l'histoire de prime », Archivant latinitatis medii aevi, 19, 1946, p. 23-37, 
en particulier p. 34. E. von Severus, art. cit., col. 1213, en juge autrement : 
« das Morgen- und Abendgebet entspricht rômisch-hellenistischem Brauch, das 
Gebet zur dritten, sechsten und neunten Stunde judenchristlicher tîberlieferung ». 

(7) Cf. J. Stadlhuber, art. cit., et E. von Severus, art. cit., coll. 1213-1222. Voir 
aussi P. Salmon, « La prière des heures » in A. G. Martimort, op. cit., p. 791- 
810, en particulier p. 794-797. 

(8) Aux deux articles fondamentaux de J. Stadlhuber et d'E. von Severus 
(col. 1248-1250), déjà cités, on doit ajouter les ouvrages de S. Baumer, Geschichte 
des Breviers, Freiburg-im-Breisgau, 1895, traduit en français par R. Biron, His
toire du Bréviaire, Paris, 1905, et d'A. Baumstark, Nocturna Laus. Typen 
frûhchristlicher Vigilienfeier und ihr Fortîeben vor allem im rômischen und 
monastischen Ritus, Liturgiewissenschaftliche Quellen und Forschungen, Heft 32, 
Munster, 1957. 

(9) On joindra aux ouvrages déjà signalés d'A. G. Martimort et de Mgr 
Cassien et B. Botte l'étude de J. Froger, Les origines de prime, Bibliotheca 
« Ephemerides Liturgicae », n° 19, Rome, 1946, l'article de J. Mateos, « L'office 
monastique à la fin du IVe siècle : Antioche, Palestine, Cappadoce », Oriens 
Christianus, 47, 1963, p. 53-88 et les éditions d'A. de Vogue, La Règle du Maître, 
Sources chrétiennes nos 105-107, Paris, 1964-1965, et La Règle de Benoît, Sources 
chrétiennes nos 181-186, Paris, 1971-1972. 

(10) Cf. Cassien, Institutions cénobitiques, III, 4, 3, éd. J. C. Guy. Sources 
chrétiennes n° 109, Paris, 1965, p. 105, Règle du Maître, 33-34, Règle de Benoît, 
16, etc. 
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1. Aperçu sur l'interprétation du psaume 118, 164 d'après 
les textes actuellement édités. 

Si l'on peut voir une coupure entre le christianisme des trois 
premiers siècles et le monachisme des siècles suivants, c'est que les 
textes actuellement édités y invitent. Il n'est pas question de repren
dre ici la masse très abondante de ces textes dans le détail. Ils ont 
été réunis de façon très complète à plusieurs reprises (11). Le 
verset 164 du psaume 118 est cité pour la première fois chez Clé
ment d'Alexandrie, Stromates, VII, 35, 1, à l'appui de la prière 
perpétuelle (12). On trouve une interprétation analogue chez Origène, 
dans son Commentaire sur les psaumes, 118, 164 (13). Dans les 
deux cas l'expression « sept fois » est interprétée dans le sens 
qu'elle avait en hébreu et probablement dans le judaïsme alexandrin, 
où elle signifiait : à de nombreuses reprises, sans cesse ; autrement 
dit, sept ne désignait pas un chiffre précis, mais une multitude, une 
répétition, une multiplicité d'occasions. 

La littérature monastique, en revanche, ignore le plus souvent, 
ou néglige, ce sens ancien et sans doute originel (14). En général, 
le psaume 118, 164 est interprété de manière littérale. Au VIe siècle, 
par exemple, la Règle de Benoît, suivant en cela la Règle du Maître, 
énumère sept louanges diurnes : matines, prime, tierce, sexte, none, 
vêpres et complies ; il existe en outre une action de grâces nocturne, 
les vigiles nocturnes, dont l'institution est fondée sur le verset 62 
du psaume 118 : « à minuit je me suis réveillé pour te remercier de 
tes décisions de ta justice » (15); la Règle de Benoît entend donc le 
mot « jour » du verset 164 au sens fréquent qu'a ce mot dans le 
monde gréco-romain : la période de temps comprise entre le lever 
et le coucher du soleil. C'est une autre interprétation du mot « jour » 
que l'on trouve chez Cassiodore et dans l'ordo monasterii augusti- 
nien (16) : Cassiodore ignore prime, les nocturnes constituent l'une 
des sept heures, « jour » signifie la durée de 24 heures. 

(11) Notamment par S. Baumer, J. Stadlhuber, J. Froger, E. von Severus. 
(12) Selon E. von Severus, art. cit., col. 1216 : « bei Clemens finden wir 

schliesslich auch erstmals den Versuch, das Gebet « ununterbrochen das ganze 
Leben hindurch » mit Ps. 118, 164 zu begriinden ». J. Stadlhuber rappelle que 
Stromates VII, 7 « kann als die alteste christliche Gebetstheologie gelten » 
(p. 133). 

(13) Cf. M. Harl, avec la collaboration de G. Dorival, La chaîne palestinienne 
sur le psaume 118, Sources chrétiennes nos 189-190, Paris, 1972, p. 450-451 et p. 758. 

(14) Parmi les exceptions, Cassien, Inst. cén., III, 4, 3, fait allusion au sens 
spirituel du verset. "Le monachisme, en particulier en Egypte où, pendant long
temps, les moines ne se réunissent que pour les prières de la nuit, continuera 
à développer ce sens spirituel du verset : ainsi Athanase, ou plutôt le pseudo- 
Athanase (cf. M. Harl, op. cit., p. 51-56), sur le verset 164 du psaume 118 (M. Harl, 
op. cit., p. 450451). 

(15) Règle de Benoit, 16, éd. A. de Vogue, II, p. 525 et V, p. 511-543. 
(16) Cf. ibid., V, p.-514-515. 
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C'est ce sens qui est en général attesté dans l'Orient byzantin : 
« jour » est compris comme signifiant nuchthèmeron ou, comme on 
le disait alors plutôt, hèmeronuktion, littéralement le jour-nuit. 
Lorsque Euthyme Zigabène, dans son Commentaire sur les psaumes, 
commente le psaume 118, 164, il énumère sept offices : mesonuktion 
(minuit), orthros (lever du jour), prôi (matin), tritè (3e), hektè (6e), 
ennatè (9e heure), hespera (soir) ; certes Euthyme écrit à la fin 
du XIe siècle, mais son Commentaire réutilise les œuvres des Pères ; 
il illustre le triomphe de la paradosis des Pères, de la tradition ; 
Euthyme a toutes chances de reprendre ici un usage ancien (17). 
Il faut savoir toutefois qu'il existe une controverse sur l'existence 
de prime au iv" siècle (18) ; en outre la terminologie monastique 
des heures ne paraît pas entièrement fixée ; mais, ce qui est sûr, 
c'est qu'il existe un grand nombre de textes des ive et Ve siècles 
qui mettent en relation les « sept fois » du verset 164 avec les sept 
heures de prière monastique, quelles que soient ces heures dans le 
détail (19). 

Cette mise en relation du verset 164 avec les sept heures de la 
prière monastique est même si étroite et si contraignante que le 
pseudo-Basile, qui connaissait sans doute un cursus de six heures, 
scinde en deux sexte pour obtenir le chiffre attendu (20). 

2. Principe de solution. 

Faut-il dès lors rendre compte de l'apparition des sept heures 
de prière comme le fait Cassien dans ses Institutions cénobitiques 
écrites « vers 420-424 » (21) ? Cassien raconte que la création du 
septième office monastique s'est faite à Bethléem pour forcer les 
moines à mettre fin à leur trop long sommeil et à commencer le 
travail après un repos raisonnable ; Cassien ajoute le commentaire 
suivant : « cette règle, bien qu'elle semble inventée par suite des 
circonstances et être une réglementation récente (...), complète très 
évidemment selon la lettre ce chiffre dont parle le bienheureux 
David : sept fois le jour j'ai proclamé ta louange pour les jugements 
de ta justice » (22). Fruit du hasard et de la providence, la règle des 
sept heures de prière réaliserait fortuitement et miraculeusement le 
chiffre du verset 164. 

Pourtant trois textes depuis longtemps connus auraient pu sug
gérer une interprétation de l'origine des sept heures monastiques plus 
profonde et plus juste. 

(17) P. G. 128, coll. 1180. Il faut noter qu'il n'existe pas de correspondance 
absolue entre les cursus occidentaux et les cursus orientaux. 

(18) Cf. J. Froger, op. cit., p. 42-76, critiqué par F. Masai, art. cit. 
(19) Cf. les textes réunis par J. Froger, op. cit., loc. cit. 
(20) P. G. 31, col. 877, cité par J. Froger, op. cit., p. 50. 
(21) J. C. Guy, in Cassien, Inst. cétu, p. 11. 
(22) Cassien, Inst. cén., III, 4, 1-3. 
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2.1. Le premier de ces textes, chronologiquement, est le chapitre - 
41 de la Tradition Apostolique d'Hippolyte de Rome, mort en 235 (23) ; 
ce chapitre, intitulé « de quo tempore quo oportet orari », « du 
moment où il faut prier », a été étudié avec soin par B. Botte (24) ; 
sept heures de prière sont proposées à la ferveur des chrétiens, au- 
matin, à la troisième heure, à la sixième heure, à la neuvième heure, 
au coucher, à minuit, au chant du coq ; B. Botte a démontré qu'il 
ne s'agit pas là d'un document historique, d'un « usage commun » 
de l'Eglise, mais d' « un idéal proposé à des chrétiens fervents, (d')- 
un essai pour rendre possible dans une certaine mesure le précepte 
de la prière continuelle » (25) ; le texte, — dont, il est vrai, l'original 
grec est perdu — , ne met pas explicitement en rapport l'idéal de 
sept prières avec le verset 164 du psaume 118 ; mais il paraît difficile- 
de ne pas voir dans le chapitre 41 une allusion implicite à notre 
verset : comment expliquer autrement le chiffre précis de sept 
prières ? Un autre indice invite à voir dans le texte une telle réfé
rence : les prières sont mises en relation avec des épisodes de la, 
passion du Christ ; or ce type de remarque se retrouve dans quelques- 
uns des textes qui rapprochent les sept prières monastiques du_ 
verset 164 (26) : la méthode utilisée par Hippolyte est celle-là même 
qu'utiliseront plus tard les commentateurs du verset 164. Dès lors 
la conclusion plausible est qu'il y avait, au début du IIIe siècle, un 
auteur, Hippolyte, qui avait entrepris de fonder sur une interpré
tation littérale du verset 164 un idéal de prière ; David était ainsi 
saisi comme le prototype, la figure, du chrétien idéal ; il y avait une* 
exégèse du verset 164 sans rapport avec une pratique du temps, une 
exégèse à la fois pieuse et savante (27). 

2.2. Le second texte fait partie du Commentaire sur les psaumes- 
d'Eusèbe de Césarée, écrit peu après le concile de Nicée, vers 330 ; 
le passage qui nous intéresse commente précisément le verset 164- 
du psaume 118 (28). Voici comment J. Froger analyse le texte : 
« d'après ce texte, les Heures de Nocturnes, Laudes, Tierce, Sexte,, 
None, Vêpres et Complies auraient existé dès les premières déca
des du IVe siècle, ce qui est fortement anachronique » (29) ; J. Froger 
estime surmonter cette difficulté, en taxant le texte d'inauthentique : 
il rappelle que le passage en question provient, non du Commentaire- 
d'Eusèbe en tradition directe — conservée, dans le Coislinianus 44, 
pour les seuls psaumes 51 à 95 — , mais d'une chaîne exégétique- 

(23) Hippolyte de Rome, La Tradition Apostolique d'après les anciennes ver
sions, Sources chrétiennes n° 11 bis, éd. B. Botte, Paris, 1968. 

(24) B. Botte, « Les heures de prière dans la Tradition Apostolique et les- 
documents dérivés », in Mgr Cassien et B. Botte, op. cit., p. 101-115. 

(25) ibid., p. 110. 
(26) Ainsi dans le texte du pseudo-B\sii£, cité à la note 20. 
(27) Les documents dérivés de la Tradition Apostolique qu'étudie B. Botte,. 

présentent la même exégèse; mais ils sont plus tardifs. 
(28) P. G. 23, col. 1392, repris dans M. Harl, op. cit., p. 450453. 
(29) J. Froger, op. cit., p. 120 n. 239. 
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grecque ; « on peut sans risque de se tromper rejeter comme inau
thentique le commentaire ». Le malheur est que le texte est authen
tique ; il se trouve dans la plus ancienne chaîne sur le psautier, la 
chaîne palestinienne, de la fin du Ve siècle, naguère éditée (30), ainsi 
que dans la chaîne de Nicétas, écrite vers 1100 à Constantinople par 
un célèbre didascale de l'Ecole patriarcale, et qui est notre meilleure 
source pour la connaissance de la tradition indirecte du Commentaire 
d'Eusèbe (31). Voici comment le passage est commenté par l'éditrice 
de la chaîne palestinienne, M. Harl : « si l'on examine de près ce 
commentaire, on constate en fait que l'auteur se borne à attribuer 
(la) pratique (des heures) à David, qui reste le sujet de tous les 
verbes : en énonçant les différents moments où le psalmiste loue le 
Seigneur, l'auteur s'efforce de justifier la formule « sept fois... » 
prise au sens littéral et suppose que David priait ainsi (...). Le texte 
d'Eusèbe n'est pas un témoignage sur la pratique de son temps et 
il n'a pas de caractère technique (...) ; il révèle seulement (...) la 
conviction d'Eusèbe que David donne le modèle d'une prière répart
ie (...) sur sept moments de la journée » (32). 

2.3. Le troisième texte est tiré des Apophtegmes des Pères (33) ; 
il attribue à Epiphane de Salamine, qui fut moine de 337 à 367 et 
évêque de 367 à 403, une interprétation du verset 164 ; pour Epiphane, 
David prie à sept reprises, à l'heure sombre, à minuit, avant l'aube, 
à l'aube, le matin, le soir, à midi ; J. Froger, qui cite ce texte, le 
commente très justement ainsi : « il s'agit de prières attribuées par 
S. Epiphane à David lui-même, et non pas de prières que S. Epiphane 
aurait dites. La question des Heures canoniques reste donc hors 
de cause » (34). C'est dire qu'avant d'être une pratique monastique, 
les sept prières sont d'abord un thème exégétique, rattaché à la 
sainteté et à la piété de David. 

2.4. Conclusion 

II est donc inutile de récuser comme inauthentique ou de date 
incertaine les textes que nous venons d'examiner. En réalité, avant 
l'exégèse monastique du verset 164, il a existé une exégèse savante, 
qui a vu dans le verset 164 une pratique de David, éventuellement 
propesée à l'idéal chrétien de prière perpétuelle. Lorsque le mona- 
chisme apparaît, il a tout naturellement saisi dans David en prière 
un prototype du moine et, très probablement à la suite des ci
rconstances que rapporte Cassien, il a appliqué l'interprétation 
savante du verset 164 à la vie quotidienne du moine. Telle est du 
moins l'hypothèse que nous avançons. 

(30) M. Harl, op. cit. 
(31) Cf. G. Dorival, Les chaînes exégétiques grecques sur le psaume 118, 

Paris, 1975 (thèse de 3e cycle dactylographiée), p. 393-402. 
(32) M. Harl, op. cit., p. 760. 
(33) P. G. 65, col. 1657. 
(34) J. Froger, op. cit., p. 47 n. 92. 
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3. Le psaume 118, 164 d'après des textes inédits. 

L'hypothèse proposée gagnera évidemment en force de conviction 
si elle peut être étayée sur un plus grand nombre de textes. Or ces 
textes existent. Mais ils ne sont pas à l'heure actuelle édités. 

3.1. Origène, Scholies sur les psaumes, 118, 164. 

Le premier de ces textes fait partie des Scholies sur les psaumes 
d'Origène (mort vers 255). Nous avons retrouvé cette œuvre, con
sidérée comme perdue depuis la disparition de la bibliothèque de 
Césarée de Palestine au début du vne siècle, dans une des deux 
chaînes marginales du Vindobonensis theologicus graecus 8 ; cette 
chaîne fait alterner les Scholies d'Origène avec le Commentaire sur les 
psaumes de Théodoret (35). La scholie donnée au verset 164 n'a pas 
la précision des textes d'Hippolyte, d'Eusèbe ou d'Epiphane ; mais 
elle présente pour nous l'intérêt de rattacher le verset à une pratique 
quotidienne de David ; Origène distingue, de manière quelque peu 
artificielle, entre prière et louange : comme Daniel, David prie trois 
fois ; mais il encadre en quelque sorte chacune de ses prières par 
deux louanges, il y joint une louange la nuit, d'où le total de sept 
louanges ; on peut considérer qu'on a là l'amorce du thème exégétique 
qu'Eusèbe développera. 

3.2. Diodore de Tarse, Commentaire sur les psaumes, 118, 164. 

Le Commentaire sur les psaumes de Diodore de Tarse (mort en 
394) a été retrouvé, au début de ce siècle, par L. Mariés (36) ; il doit 
être publié prochainement, au moins en ce qui concerne les cinquante 
premiers psaumes, par les soins de J.-M. Olivier, d'après plusieurs 
manuscrits (37). 

Au psaume 118, 164, le commentaire de Diodore est fort inté
ressant pour notre propos. Diodore connaît le sens hébraïque de l'e
xpression « sept fois », qui désigne une multiplicité ; en cela Diodore 
est l'héritier de Clément d'Alexandrie et d'Origène, Commentaire sur 
les psaumes. Cette interprétation lui paraît être la plus exacte ; il 
ne lui consacre pourtant que quelques lignes ; il passe très vite 
à la seconde interprétation, sur laquelle il s'étend longuement ; on 
doit noter qu'il la présente comme une sorte de concession à ceux 
qui voient dans l'expression « sept fois » le chiffre sept pris au 

(35) Cf. G. Dorival, op. cit., p. 190-385. 
(36) L. Mariés, « Le Commentaire sur les psaumes de Diodore de Tarse », 

Comptes Rendus de l'Académie des Inscriptions et Belles Lettres, 1910, p. 542- 
546, « Aurions-nous le Commentaire sur les psaumes de Diodore de Tarse ? », 
Revue de Philologie, 35, 1911, p. 56-70, Etudes préliminaires à l'édition du Comm
entaire de Diodore de Tarse sur les psaumes, Paris, 1933. 

(37) J. M. Olivier a esquissé ce travail dans sa thèse de 3e cycle dactylogra
phiée Diodore de Tarse, Commentaire sur les psaumes, Introduction, édition 
critique, Paris, 1972. 
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sens littéral : les moines du temps de Diodore ? Une tradition exé- 
gétique ? Il y avait assurément un débat autour du verset 164 à 
la fin du IVe siècle. Diodore rattache le verset tout d'abord à une 
pratique de Daniel ; le livre de Daniel dit que le prophète priait 
trois fois par jour (ce sont les trois prières juives traditionnelles) ; 
Diodore estime qu'il priait en fait sept fois par 24 heures ; mais 
les 4 prières nocturnes ne sont pas indiquées par l'Ecriture, car, 
dit Diodore, l'Ecriture rapporte seulement ce que les Perses et les 
Mèdes voyaient, les prières diurnes ; le récit est fait non du point 
de vue de Daniel, mais du point de vue des témoins de Daniel. Dio
dore élargit alors l'interprétation aux « saints d'autrefois », ceux 
de l'Ancien et du Nouveau Testament ; pour lui ces saints priaient 
sept fois par 24 heures. Diodore établit d'abord, à l'aide de Gen. 1, 5 
et de l'institution juive du sabbat, que le mot « jour » est employé 
au sens de la durée de 24 heures et non de laps de temps compris 
entre le lever et le coucher du soleil. Il énumère ensuite les sept 
prières. Cinq d'entre elles sont rattachées à la pratique de David, 
d'après les psaumes : la prière du soir, hespera, la prière au moment 
de se coucher, le mesonuktion, Yorthros et la prière de la sixième 
heure, appelée mesèmbrinos kairos. Les prières de la troisième et 
de la neuvième heure sont rattachées à la pratique des Apôtres 
et des Disciples, d'après les Actes. Les sept heures ainsi obtenues 
correspondent à peu près au cursus monastique que Cassien a vu 
à Bethléem vers 370. Mais le texte de Diodore est purement exégé- 
tique, sans aucune référence à une pratique liturgique de son temps. 
Diodore est ici dans le droit fil de l'interprétation déjà proposée 
par Eusèbe. 

3.3. Hésychius de Jérusalem, Grand Commentaire sur les psaumes, 
118, 164. 

Hésychius, d'abord moine, puis prêtre à Jérusalem, mort vers 440 
ou 450, a commenté le psautier à trois reprises (38) ; deux de ses 
Commentaires, faits de courtes gloses, sont édités (39) ; le troisième, 
beaucoup plus long et systématique, mais lacunaire, est à l'heure 
actuelle inédit ; au psaume 118 il est connu par YOxoniensis Bibl. 
Bodl. Th. Roe 13, — a.1285, ff.132-146 — ; les lignes qui commentent le 
verset 164 ne paraissent pas très bien transmises ; la logique du texte 
n'est pas toujours évidente ; peut-être même faudrait-il scinder le 
texte en deux fragments revenant à deux auteurs différents (11.1-4, 
puis 4-fin) ; mais à défaut de découvrir un nouveau témoin qui amél
iorerait le texte, il faut tenter de comprendre le passage tel qu'il 
est. Du point de vue qui nous intéresse, le texte appelle les remarques 
suivantes : 1. Hésychius interprète le verset 164 de deux façons : 

(38) Cf. R. Devreesse, Les anciens commentateurs grecs des psaumes, Studi e 
Testi n° 264, Vatican, 1970, p. 243-301 et G. Dorival, op. cit., p. 708-712. 

(39) Le premier Commentaire a été édité sous le nom d'Athanase par A. An- 
toneixi, P. G. 27, col. 649-1344. Le second Commentaire a été publié par V. Jagic, 
Incerti auctoris explanatio psalmorum graeca, Vienne, 1917. 
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il connaît l'interprétation alexandrine où « sept fois » signifie con
tinuellement ; mais il connaît aussi l'interprétation où « sept fois » 
désigne sept heures de la prière ; l'absence de sujet dans le texte 
rend difficile l'identification de l'orant ; toutefois l'imparfait pro- 
sèken invite à voir en David le sujet du verbe euphèmein; 2. Les 
sept prières sont prôï, tritè, hektè, ennatè, hespera, le moment où 
l'on va se coucher, mesonuktion ; la liste est différente de celle 
d'Euthyme, de celle de Basile, dans les Grandes Règles, 37 et de 
celle de Jean Chrysostome (P.G. 62, 575-577), qui, toutes trois, malgré 
les divergences qui existent entre elles, correspondent à des cursus 
précis. Il semble donc qu'Hesychius n'a pas en vue explicitement un 
cursus qu'il aurait connu comme moine ; il se contente de rapporter 
le verset 164 à une pratique de David sans faire une allusion nette 
à une pratique de son temps. On peut noter, en revanche, que, dans 
le Commentaire édité par V. Jagic, Hésychius réfère très probable
ment le verset 164 à la pratique monastique (40). 

Conclusion. 

En conclusion, nous voudrions insister sur trois points. 

1. L'interprétation monastique du psaume 118, 164 est en fait 
l'héritière d'une exégèse ancienne, puisqu'elle date d'Origène et 
d'Hippolyte, qui voyait dans le verset l'indication d'une pratique de 
la prière propre à David ou aux grands personnages de l'Ancien et 
du Nouveau Testament. Les textes les plus nets à cet égard sont 
ceux d'Eusèbe de Césarée, de Diodore de Tarse et d'Hésychius de 
Jérusalem, dans lesquels il ne faut voir aucune référence à aucune 
pratique liturgique ou monastique. Dès lors il faut conclure que 
les sept heures de prière des moines sont bel et bien une innovation 
par rapport à la pratique chrétienne des trois premiers siècles, ainsi 
que le dit Cassien, mais qu'elles sont une innovation qu'annonçait, 
préparait et anticipait l'exégèse savante, ce que Cassien ne dit pas ; 
de cette manière l'innovation monastique peut être située et comp
rise. Il resterait encore à déterminer par quel canal s'est opérée 
cette mise en contact entre l'exégèse savante et le monachisme ; on 
songe tout naturellement à un moine savant comme Basile de 
Césarée, dont les Grandes Règles, 37, peuvent sans doute être lues 
selon notre perspective. 

2. Les premiers temps du monachisme sont marqués par la 
coexistence de l'exégèse savante et de l'exégèse monastique ; il semb
le toutefois que l'exégèse savante ne dépasse pas les années 450. 

3. L'extension rapide et considérable du monachisme n'a pas en
traîné la disparition de l'exégèse spirituelle du verset 164, qui inter
prétait « sept fois » au f,ens de souvent, sans cesse, ni de l'exégèse 

(40) V. Jagic, op. cit., p. 259. 
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allégorique qui voyait dans le chiffre sept le symbole du monde pré
sent. On peut constater ce phénomène dans les textes édités, par 
exemple chez Cassien (41) ou dans le Commentaire sur les psaumes 
de Théodoret de Cyr (42), mais ausi dans deux textes inédits par
ticulièrement intéressants, le premier parce qu'il est écrit par un 
moine, le second parce qu'il a pour auteur un des fondateurs de la 
liturgie byzantine. Le premier texte fait partie du Commentaire sur 
les psaumes d'Evagre le Pontique, mort en 399 (43) ; Evagre pré
sente une exégèse allégorique du verset, qu'il ne relie pas à sa pra
tique de prière ; il faut d'ailleurs se rappeler qu'Evagre est un moine 
d'Egypte, pays où la pratique des sept heures de prière n'était pas 
attestée à l'époque de Cassien (44). Le second texte est tiré de la 
correspondance de Sévère, patriarche d'Antioche de 512 à 518 (45) ; 
« sept fois » signifie « de nombreuses fois » ; Sévère écarte l'idée 
que le chrétien pourrait se contenter de louer Dieu seulement sept 
fois ; il faut le louer à tout moment. 

G. D. 

(41) Cassien, Inst. cén., III, 4, 3, lorsqu'il fait allusion au « sens spirituel » 
du verset. 

(42) P. G. 80, col. 1872. 
(43) M. J. Rondeau, « Le Commentaire sur les psaumes d'Evagre le Pontique », 

Orientalia christiana Periodica, 26, 1960, p. 307-348, a retrouvé ce Commentaire 
dans la chaîne du Vaticanus graecus 754. 

(44) Cassien, Inst. cén., III, 4, 1-2. 
(45) Cf. G. Dorival, op. cit., p. 715-722. 
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ANNEXE. Textes inédits relatifs au psaume 118, 164, donnés selon 
.l'ordre chronologique. 

1. Origène (v. 185-v. 255), Scholies sur les psaumes. 
Au psaume 118, 164, Origène donne deux scholies ; seule la seconde 

nous intéresse. (Pour les apparats, cf. G. Dorival, Les chaînes exégéti- 
• ques grecques sur le psaume 118, Paris, 1975, thèse 3e cycle dactylo- 
. graphiée). 

'0 pev AaviîjX Tplç xrjç T)n£paç npoaT)<5xexoa , ô ôe Aaulô 
'èiruduiç xîfc t)[iépaç'oLver ibv Qc6v, npb éHaaxnç eux^Ç Kal 
HEx'ocÛxtjv Kal eut xofxp. 

B. Theod. (s. d. cum alio frag.). 

1 6 jiev: Kal ô B|xplç: xpEÎç B|5 fiex'aûx^v: \ieià tt)v eûxriv B| KO ITT): MOtTTIV B 

a. cf. Dan. 6, 11. 13 

2. Diodore de Tarse (mort avant 394), Commentaire sur les psaumes. 
Le commentaire sur le v. 164 est donné, dans le Coislinianus 275, aux 

Jolios 317% 20- 318% 19. 
Tô \ihv ouv 'ènTcbaç' âvtl xoO -noWaniç Xêyei' ùç oxav 
énnaijaaxe xtjv ndnivov kntaiiXaaCuç'^ Mal "a7i65oç xoîç 
v r)[it3v ÈuTaidXaaLOva etç x6v k6\kov aûxâjv" " Kal Tfàp 

4 évxaîîôa iio\UTi\aaia0iiôv Kêyti Kal oûx^ âpLô(i6v àu\C3ç* ô'nwç et 
xiç Kal ÉK'aûxoO xoO KpiSpoC xè 'èuxaKtç' poi3\exaL 
ytvcjaKfxw ôxi aûx6 Xêyc'- T& Ylv<5hevov iiapà xoîî AaviîjX 
xCv ^ex'aûxoO Kal xG3v ày(u\> xC5v x<5xe* xoO yhp 56y[iaio 

8 xoç itapà IlepaCv Kal Hriôcov nrjôbv aLxetv |iT]ôè uapà -&eoD aûxoO 
\n\5h Ttap'aWou xuvàç eî nr\ napà PaaiAécoç \i6vov , âvtîJv ô 
Aaviî]\ zlç ibv oIkov aûxoC Kal QvpCôaç ëxwv Kax'âvaxoXàç ?- 
Kanrtxc xà Y^vaxa aûxoU xplç xîjç n^époç Kal / ÉôeîTxo xoO 

12 §eoîi ' xàç ôè vuKxepivàç eûxàç ôîjXov oxt Kal auxàç 
.a. I>an. 3, 19 b. Ps. 78, 12 c. cf. Dan. 6, 8-9 d. cf. Dan. 6, 10 
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Si Daniel adressait trois prières par jour à Dieu, David, lui, loue Dieu 
« sept fois le jour », avant chaque prière, après chaque prière et sur sa 
couche. 

(Le psalmiste) emploie l'expression « sept fois » au sens de « sou
vent » ; c'est comme lorsque (l'Ecriture) dit : « attisez le four sept 
fois autant »a et « rends à nos voisins au septuple contre leur sein »"; 
et de fait ici (le psalmiste) indique une multiplicité et non un chiffre pris 
pour lui-même; cependant, si l'on veut aussi prendre l'expression « sept 
fois » au sens qu'a le chiffre par lui-même, il faut savoir que l'expression 
« sept fois » désigne ce qui est arrivé à Daniel, à ses compagnons et aux 
saints de ce temps-là ; l'interdiction fut décrétée chez les Perses et chez 
les Mèdes de n'adresser aucune prière ni à Dieu lui-même ni à aucun autre, 
à l'exception du roi seul0; Daniel se rendit dans sa maison; ses fenêtres 
ouvraient vers le levant (= vers Jérusalem); il se mettait à genoux trois 
fois par jour et il priait Dieud; quant aux prières nocturnes, il est clair 



294 ANNALES DE BRETAGNE 

xoTç xpial xatpotç xîjç h\iépaç' âXX'ÉiiEiôî] xa év 
\icva tôeïv Iléçoai xal MrjÔot oûx t)Ô<5vovxo, âXXa xa év xfl i]\ié- 
pqc |i6vov, auEp êpXEnov ot ÉvavxCot xal TtapaannEiotîxoi f) ypa.~ 

16 <pii# ô'xi yàp 'ènxaxiç' T)î5xovxo ot ayioi êv xÇ f)^epovuKxfa), 
xÇ5 ouxwç naxo'Havôàvovxi xobç xaipoûç* iiâca banêpa 

rjnépaç âpx<1 éoxi, wç nat Muuaîis \£yei- oxl 
kcnépa xal eYévexo upwï, r\\iépa \iCa" , âpx^v xoC r\- 

20 nepovuHxCou x?)v êau£pav ovoiiacaç" Ttpwxov y^P eï^ev èaufpav 
xal x6te iipcatav* 6T]\oûat 61 xal 'iovôaïoi xoDxo, ttjv Tiapctôo- 
atv q>u\âxxovxeç Mu)ua£uç" aitb èauépaç yàp x?j napaaxeuîj aappa- 
xiCouot xal âitî> écTiépoç xoî5 oappdxou Xtfouci xb oappatov" iia- 

24 ot)ç oZv -finépaç éiiLYLvonévTiç f) èauépa âpx^l éoxiv, xaôù)Ç eCpr\- 
xai. hiyci oî)v 6 iautô" "■naxzv$vv$f\TU} r\ np 
\iCa\xa é|iw7it6v aou* ?uapaiç xtov x^Lpôiv p.ou duaCa éoitepivfî" 
âXXà xal év xC3 Ha9ev3ôEiv nexà xfiv lanépav oûxa> ^éyEL* •• Év 

28 eipfjvT] etil xô ovxb xo i jiTiôf)oo^ai xaï unvwau, #xi au, xûpi.E, 
o' p6vaç tn' i\nCùi xaxuxiaaç ^elf s * ôîj\ov Sxt |i£xà xtjv èa- 

xaï ^éAAiov xadeuôetv tipoothjxexo* eTxa Ttept xot; 
ouxu (priai* •'neaovûxxi.ov z£,eyzipô\n)v xov 

52 yf)aaa-&aî aoi ctci xà xpt^iaxa xtjç Ôixaioaûvriç aou" , âvxi xotS" 
étil xoïïç xpf^iaai xrjç ôuxaioaûvrjç oou* eltiwv xouç xpEÎç xai- 
pouç xouxouç tnôyzi ntpl xoD opftpou" "Kpoéç^aanv oi ô<pôaXnoi 
Hou iipoç opï)pov xot) ^eXEXâv xà X6ytâ aou" i xat àXXaxoD* 

36 -6 ôe6ç, ô &e6ç hou, i:p6ç ae ôpôpCÇu)11*' . "Oxi ôe xal xpCxnv 
wpav ti^xovxo x^ç riHÉpaç oC aytoi, Évxeî3-aEV ôfjXov* xotç yàp 

/ néxpov xal 'iwâvvTjv TtpoaEUxoiaévouç UEpl xpCxîjv wpav 
xo nv£t5(ia xà aytov xal ÉçôéYYEXO ê'xaaxoç aûxQv 

40 "xaôiôç xo nv£î;na ÉôCôou auxotç aicoç^éYYEaôai.", woxe xoùç **I- 
ouôaCouç ÉxTtXayévxaç elueTv oxi ^E^douaiv ot ânéaxoXot* t6xe 
Iléxpoç axàç év néaotç xaOxa eItiev' avôpEç 'iapariXrxat, oO 
HEÔûouatv oïxot* -èaxL yàp topa xpCxT] xîjç fjiiépaç* âXXct xoDto 

44 eVci xo EipriH^vov ôià IutjX xoO Ttpoyntou11 . riepl bç x^ç 

e. Gen. 1, 5, f. Ps. 140, 2, g. Ps. 4, 8, h. Ps. 118, 62, i. i>5. 118, 148, j. 
Ps. 62, 1, k. cf Act. 2, 1-16 (seules les phrases entre guillemets sont li
ttérales). 
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que Daniel les adjoignait elles aussi aux trois moments du jour; mais, 
puisque les Perses et les Mèdes ne pouvaient voir ce qu'il faisait la 
nuit, mais seulement ce qu'il faisait le jour, l'Ecriture n'indique que ce 
que ses ennemis voyaient ; en effet, que les saints aient prié « sept 
fois » dans la durée de 24 heures (le grec dit : dans le jour-nuit), cela 
est bien clair pour qui comprend les moments comme suit : tout soir 
est le commencement du jour qui le suit, ainsi que le dit Moïse : « il 
y eut un soir, il y eut un matin, jour un »', en appelant le soir com
mencement de la durée de 24 heures ; car Moïse a d'abord parlé du soir 
et ensuite du matin ; les Juifs aussi indiquent cela, en gardant la tra
dition de Moïse : ils célèbrent le sabbat à partir du soir de vendredi et 
ils cessent le sabbat le soir du sabbat : donc le soir est le commence
ment de tout jour qui le suit , ainsi qu'il a été dit. Or donc voici ce que 
David déclare : « que ma prière se dirige, comme de l'encens, en ta pré
sence ; que l'élévation de mes mains soit le sacrifice du soir »f ; mais voici 
encore ce que David déclare lorsqu'il est couché, après le soir : « je 
me reposerai en paix et je m'endormirai ; car, toi, Seigneur, toi seul 
m'as établi dans la sûreté »g ; il est donc clair qu'après la prière du soir, 
au moment d'aller se coucher, David priait ; ensuite voici ses propos 
sur la minuit : « à minuit je me suis réveillé pour te remercier pour les 
décisions de ta justice »b, c'est-à-dire : pour te remercier des décisions 
de ta justice ; après avoir indiqué ces trois moments, David ajoute ceci 
au sujet du point du jour : « mes yeux n'ont pas attendu au point du 
jour pour méditer tes enseignements »' ; et ailleurs il déclare : « mon 
Dieu, mon Dieu, pour toi je me lève au point du jour »J. Mais que les 
saints aient prié aussi à la troisième heure du jour, voici ce qui le montre : 
c'est à la troisième heure que l'Esprit Saint rendit visite à Pierre, 
Jean et leurs compagnons en prière; chacun d'eux parlait « comme 
l'Esprit leur donnait de parler » ; aussi les Juifs, frappés de stupeur, 
dirent : les Apôtres sont ivres ; alors Pierre, se tenant au milieu, dit les 
paroles suivantes : Israélites, ces hommes ne sont pas ivres ; « car ce 
n'est que la troisième heure du jour; d'ailleurs cela a été dit par le 
prophète Joël »\ Quant à la neuvième heure, voici ce qui est écrit : 
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ûpctç oûto) Y^YPa^xai* "éitt x6 avtb Il£xpoç xat ' 
àvépaivov etç x& tepbv ént tîjv <3pav xîjç irpoaeuxiç xfjv 

11 . "oxi ôb xoGxotç xotç xoupoTç 
44 xal ô neariuppiv&ç xoapdç, 6?jX6ç éaxi ô Aaulô n&Xiv â 

' "êcuépaç xat Tipwt Mat nearjuPpCaç ôitiyiicto^ûi xat â- 
Kal etcrcmoticreTai x^ç Tipooeux^ç nou"m. Oîîxtoç eûpLC- 

KovxaL ol 'éuxccHiç' naipol xî5s iipoceuxis* Ôi2t toCxo MovxaO- 
48 Sa é7iT)Y«Yev*'é7txdMtç x?jç f)n£paç 3vecrct ae élit xà xpCjiaTa xîjç 

ôtxatooûvTiç oou', àvxt xoD ê<p'olç oûn âvéxîl 1**1 ôixafuç xpC- 
vetv* xal xt iioiEÎ ôixaicoç xpCvuv énaYet" "etpiivT] noXXî) xocg 
xxX.»n. 

1. Ac?. 3, 1 m. Ps. 54, 17 n. Ps. 118, 165 

3. Evagre le Pontique (mort en 399), Commentaire sur les psaumes. 
(Pour les apparats, cf. G. Dorival, op. cit., p. 622-625.) 

"Qcmep rj oyôôr] oûnPoXov Éoxl xoD iiéXXovxoç atûvoç, 
ôûva^iv avKOxéaecJÇ ntpicxovaa, oiîxu v.al n èp66jiTj oiîn{3oX6v 
éoxt xoûtou xoîî xdanou* nfiuoxe ouv xobç itept ôixataç xpfoeuç 

4 X6youç xoî5 xda^ou xouxou xoD aûcôTjxot) Ylv^aKUV ^ Aautô fivet 
xôv xOptov. 
AA1ABVHC 6MV7SA1 

2 nepiéxouaa: itapéx0UO0' BVC6IIS | ual om. BVC8MS j 3 xotfxou post 
ndaiiou hab£|Ttept : + xîjç Ajôixataç xptoetoç: ôiMaioxpiafaç (cf. 
Bom.2.5) VCgMS|4 Xôyovç post xoûxou hab.BJfivEt: atver 9 

4. Hésychius de Jérusalem (mort vers 440 ou 450), Grand Comment
aire sur les psaumes. 

Le commentaire sur le verset 164 est donné, dans l'Oxoniensis Bibl. 
Bodl. Th. Roe 13, au folio 145, 8-19. Les lignes 4 à 9 se trouvent aussi dans 
l'Oxoniensis Bibl. Bodl. Trin. Coll. 78, au folio 224, sans variante. 
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« ensemble, Pierre et Jean montaient vers le Temple pour la prière de 
la neuvième heure »x. Enfin, que soit adjoint encore à ces moments le 
moment de midi, David le montre clairement lorsque, de son côté, il 
dit ailleurs : « le soir, le matin, à midi, je donnerai mes explications 
et je ferai mes exposés et Dieu écoutera ma prière »m. Voilà comme l'on 
trouve les moments de la prière qui reviennent « sept fois » ; et voilà 
pourquoi David a ajouté ce qu'il dit ici : « sept fois le jour je t'ai loué 
pour les décisions de ta justice », c'est-à-dire à cause des décisions que 
tu n'acceptes pas de ne pas prendre justement; et David ajoute ce que 
tu réalises lorsque tu juges justement : « Grande est la paix, etc. » \ 

De même que l'ogdoade est le symbole du monde à venir, elle qui 
contient la puissance de la résurrection, de même l'hebdomade est le 
symbole de ce monde ; peut-être donc David loue-t-il le Seigneur parce 
qu'il sait les raisons du juste jugement de ce monde sensible. 
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'0 tnxh âpiôji&ç ctingoXoç xoO irapâvxoç atOvoç v.a&êoir\- 
hev, Étceiô?) niXt èpôânfl rifiépy y.axênavatv 6 bebç ànb navxwv 
xSiv êpYuv aûxoB" xal év kÇ6>6\iaoiv f]\icpîH)v ôpCnev x&v napdv- 

4 ta naipôv tehv6jievov* T) xoCvuv 6tT]VEX<J3ç EtxpTinEÎTv x&v $e6v 
'ént xi xpCuaxa xîjç' aûxoO 'ôinatoaijvTiç' (Yéliei. ïàp kv<pT\\xCa<; 
WÇ ÛcpTlXdXEpa b ) TipOaîJHEV T) HpOJt Jlffl TpLXTIV EKXT1V XE Httt Év- 

npî>ç kcnépav xz aîôtç, eîxa, vuxx&ç É7iLXaPo<3aT)ç, vDv 
imvoUv \iê\\ovxa, vOv 6e uâ\.tv hecjov<3hxiov xoÎ5 unvou êÇe- 

* î>hveTv x&v ^eôv ûitoxC^Exat, ûç âyaOorç xat 

ôtà xoûxo jiaxpoôuixeïv aVEx^iievov Éç'oîç n\îin^£Xoî3iiEV, ' Édv 
12 iiuç Énioxpé^unEV* on£p aûxoîî xiveç x&v xpifiâxtov âyvooDvxeç 

x6 Éx xîjç jiaxpo-au^faç otxovotioutiEvov néjiipovxaL . 
TÔ~xai: £ cod. 

a. Gen. 2, 2 b. cf. Luc 2, 14 c. cf. Ps. 118, 62a 

5. Sévère d'Antioche (mort en 538). 
Le texte qui suit provient du Parisinus graecus 139, P, et du Venetus 

Marcianus graecus 17, V ; ces deux manuscrits ont opéré la fusion de 
deux chaînes anciennes : la sélection abrégée de la chaîne palestinienne et 
une chaîne palestinienne ancienne groupant Athanase, Cyrille, Hésychius 
et Sévère (cf. G. Dorival, op. cit., p. 715). Il s'agit sans doute d'un frag
ment " d'une lettre à Césaria Patricienne, écrite sans doute après 518 ; 
sur un total de 3 824 lettres expédiées par Sévère à divers correspondants, 
seul un choix de 123 lettres nous a été conservé par le syriaque (cf. 
G. Dorival, op. cit., p. 722). La chaîne propose ce fragment au v. 164 du 
psaume 118. 

ZEufîpou Éx xDv itpî>ç KciciîpEiav ncxptxîjv YEYpaupévwv. 
IlEpiopi,axtxOç ou irpoaf)XEi voeTv ùç 'ÊTCxdxtç' [idvov 

f)HS5v ôçEtXdvxuv aûvEÎv xôv $e&v xat oûx Év ncrcr) xîjç 
4 wpçr xaxc xè ôuvaxàv' xô yhp ''c-rtxréKtç' àvxl xoO 

4 TtoWdxtç nos : om.P 
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Le chiffre sept est le symbole du siècle présent, puisque « Dieu s'est 
reposé le septième jour de toutes ses œuvres »a et que nous voyons que 
le temps présent est divisé en hebdomades de jours (= en semaines). 
Ainsi donc il convenait (que David) adresse sa louange à Dieu « pour 
les décisions de (sa) justice » (car elles sont pleines de louange, puis
qu'elles sont très élevées b) soit continuellement soit au matin, à la tro
isième heure, à la sixième heure, à la neuvième heure, à nouveau vers le 
soir, ensuite, avec la venue de la nuit, d'abord au moment d'aller dormir, 
en second lieu une nouvelle fois, en se réveillant de son sommeil à 
minuit c; (David) se propose de louer Dieu, parce que Dieu manifeste à 
notre égard ses décisions de justice bonnes et pleines d'amour pour les 
hommes et parce que, à cause de cela, il accepte d'être longanime envers 
nos péchés, dans l'espoir que nous nous réformerons ; c'est précisément 
parce que d'aucuns méconnaissent l'économie de la longanimité de Dieu 
qu'ils lui reprochent ses décisions. 

Sévère : passage tiré de la correspondance à Césaria Patricienne. 
Il faut nous garder de l'idée définitive que nous devons louer Dieu 

seulement « sept fois » et non pas à toute heure du jour autant qu'il est 
possible ; car l'expression « sept fois » est habituellement employée chez 
les Hébreux pour dire « de nombreuses fois » ; de la même manière, 
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uap"EPpauoLç. auvTjôeç Kêyeabcri' uabânep nat f)UEÏç eîûOapev Kê- 
Yetv* x^axiç nat nupia>aç k\â\r)ca, tô x^iâ^S âvxt toO no\- 
Xcrxiç HaxaxexPTi(i£vot xal ou 6tj\oOv $ov\6nevoi pr\xbv àpi$\iâv. 

8 'A^é\ei irpoçTiTinDç fj "Avva çTjalv f) MT)Tf)p xoU ZajJOO?)X év âpxfl 
tC5v BaaiXtCdiv ntpC te tîjç é^ éôvâJv ÉHMXriçfcfcç xat xîjç tcov 'iour 
ôaCuv ouvaytOY^iç* "oxt axzXpa etchev etitô nat f) uoWf) év t^h- 
votç T)o$é'vT]a£Vl'a xal -oû vooîîjiev ojç eirrfc jxdvov etekev ^) ÉxhXt)- 

12 aCa xQi âpi-&tiÇ5» no\\à ôe naXX.ov xat aTiEtpcr. Kal \iex' 6\Cya' xat 
aûtèç 6b Aautô ôrjXor çavEpffiç iç oûx 'éTttaxiç tîjç T)|iépaç' âX\i 
noXXdxiç xat nazie ndvxa xatpèv aîveTv ôer xbv tEv 5Xuv Ôe6v* 

Y&P "eûXoyfjaa) t6v xtjpiov Év navxt xaipÇi' 6i& navTôç ^| 
ÛToO év x§5 OTÔyaTC \xov" b . 

a. I Rois, 2, 5 b. Ps. 33, 1 



ANNALES DE BRETAGNE 301 

nous avons, de notre côté, l'habitude de dire : j'ai parlé mille et dix- 
mille fois ; nous utilisons l'expression « mille fois » pour dire « de nomb
reuses fois » et nous ne voulons pas indiquer un chiffre précis. C'est de- 
manière prophétique assurément qu'Anna, la mère de Samuel, déclare au 
début des Rois à propos de l'Eglise des nations et de la synagogue des 
Juifs : « La stérile a en effet enfanté sept fois et celle qui a eu beau
coup d'enfants a été affaiblie » ■ ; mais nous n'avons pas l'idée que 
l'Eglise a engendré seulement à sept reprises, mais plutôt qu'elle a 
engendré de nombreuses fois, une infinité de fois. Et quelques lignes 
après, (on lit) : David lui-même indique clairement qu'il ne faut pas louer 
le Dieu de l'univers « sept fois le jour », mais souvent et à tout moment ; 
car il dit : « je bénirai le Seigneur à tout moment ; continuellement 
j'aurai sa louange dans ma bouche » b. 

Annales de Bretagne et des Pays de l'Ouest. — Tome LXXXIII, n° 2, juin 1976. 
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